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ARTICLE X

e Gouvernement d'Haïti, par l'intermédiaire de la Représentation du
ernement du Canada en Haïti, et selon un quota de base à déterminer,
ttra au personnel canadien et aux personnes à leur charge, l'entrée en

hise, pour leurs besoins personnels, de médicaments, de denrées alimen-
, de boissons alcooliques et d'autres articles de consommation courante
'u que l'importation de tels produits soit permise en Haïti.

ARTICLE XI

Gouvernement d'Haiti accordera aux membres du personnel canadien
personnes à leur charge la levée des restrictions sur le change étranger

trd de l'exportation des fonds qu'ils ont importés en Haiti.

ARTICLE XII

onformément aux objectifs du présent accord, le Gouvernement du
:a et le Gouvernement d'Haïti, soit directement, soit par l'intermédiaire
irs organismes compétents, pourraient de temps à autre conclure des
tes subsidiaires, dont preuve écrite sera faite par des lettres, des notes
S memorandums relativement à tout programme ou projet accepté et
en vertu des dispositions de l'Article 1 du présent accord.

ARTICLE XIII

es accords subsidiaires qui seraient conclus conformément à l'Article
u présent accord seront considérés comme des ententes d'ordre adminis-
seulement et non comme des accords formels liant les parties en vertu
Oit international ou national, sauf stipulations contraires.

ARTICLE XIV

es différends qui pourraient naître de l'interprétation ou de la mise en


